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DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 

DU 23 JANVIER 2024 

 

 

DECISION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2023 

 

 
DEUXIEME DECISION 

 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de 12 820,62 euros de l'exercice de la manière 

suivante :  

              

Bénéfice de l'exercice               12 820,62 euros   

 

Reprise du compte « Autres réserves » 410 256,64 euros 

 

Pour former un bénéfice distribuable  423 077,26 euros 

 

A « titre de dividende »             120 000,00 euros   

Soit 14,11 euros par action. 

 

Le Solde 303 077,26 euros 

 

En totalité au compte « Autres réserves » qui se trouve ainsi porté à la somme  

de 303 077,26 euros. 

 

Ce dividende sera mis en paiement dans les délais légaux à compter du jour qui sera fixé  

par le Président. 

 

L’associée unique prend acte que le montant des revenus distribués au titre de l’exercice clos  

le 30 septembre 2023 s’élève à 14,11 euros par action, soit au total 120 000,00 euros : la totalité  

des dividendes distribués. 

 

Afin de se conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est 

précisé qu’une distribution de dividende a été distribuée au titre des trois derniers exercices : 

 

Année 2022 : 

120 000,00 euros, soit 14,11 euros par action  

  

 

 

Certifié conforme 

Le Président 
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